
BULLETIN MUNICIPAL 

COMMUNE DE PONTFAVERGER-MORONVILLIERS  

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 20 mai 2008 
 

Conseil municipal 

 Présents :  

 FORTIER Eric 

 GIRARD Denis 

 GOUAULT Dominique 

 LUBIATO Luigino 

 PICARD Jean 

 PIGNOLET Didier 

 PREVOT Thierry 

 RANNOU Francis 

 THOMAS Maryvonne 

 SEVERS Dominique 

 SIMONNET Marina 

 VISPI Raphaël 

 Absents excusés :   

 BESSON Dominique  

 CARANJOT Jean-Luc 

 COURGNAUD Jackie 

Dans ce numéro : 

Réunion du Conseil Municipal 

Analyse d’eau 

Le mot du Maire 

Zone d’activités 

Associations 

Collège P. Souverville 

Course cycliste 

Syndicat scolaire 

Secours Populaire 

Agence de l’eau 

Jurés d’assises - En vue de dresser la 
liste préparatoire des jurés d’assises de 
2009, la Commune tire au sort, à partir 
de la liste électorale, trois électeurs qui 
participeront à la procédure définitive 
de désignation des jurés par la Cour 
d’Appel de Reims. Les personnes ainsi 
désignées, dont une seule sera retenue, 
seront prévenues individuellement par 
la Mairie. 

 

Modification du Plan Local 
d’Urbanisme - Après clôture de 
l’enquête publique le 28 avril dernier, 
et réception du rapport du commissaire 
enquêteur, le Conseil Municipal à 
l’unanimité décide d’approuver la 
modification du PLU. Cette décision  
fera l’objet d’un affichage en mairie 
pendant 1 mois. Mention de cet 
affichage sera, en outre, insérée en 
caractères apparents dans un journal 
diffusé dans le département. Ce 
nouveau document d’urbanisme sera 
applicable après accomplissement de 
la dernière mesure de publicité soit le 
21 juin 2008. 
 
Cession de voirie - L’Assemblée 
confirme la décision en date du 27 
janvier 2006 qui prévoyait la 
rétrocession à titre gratuit des espaces 
communs et voiries du lotissement 
« les Monts de Champagne » à la 
Commune. Elle charge le Maire de 
signer les documents afférents à cette 
affaire. 
 
Association Foncière - Le Maire 
expose à l’Assemblée que les maires 
sont membres de droit au sein des 
bureaux des associations foncières. 
Or, ayant lui-même été désigné par le 
précédent conseil municipal pour 
siéger au sein de l’Association 
Foncière de Pontfaverger-M. en 
qualité   

qualité de propriétaire, il ne peut 
cumuler ces deux fonctions. Les 
conseillers municipaux désignent 
Monsieur Dominique GOUAULT 
pour représenter la Commune au sein 
du bureau de l’Association Foncière. 
 
Indemnité de conseil - l’Assemblée, 
à l’unanimité, décide d’attribuer à 
Monsieur BERNANOCE, Receveur 
du Trésor Public, l’indemnité de 
Conseil prévue par l’arrêté 
interministériel du 16 décembre 1983 
pris en application des dispositions de 
l’article 97 de la loi n°82-213 du 2 
mars 1982 et du décret n°82-979 du 
19 novembre 1982, au taux de 50 %.  
 
Fleurissement - Les membres 
présents ouvrent une réflexion sur les 
différentes options possibles en matière 
de fleurissement supplémentaire dans 
la commune (massifs, entrées de 
villages, ponts etc…). Afin de mener à 
bien cette démarche, une commission 
spécifique est créée, composée de 
Mmes SEVERS et SIMONNET, MM. 
LUBIATO, GOUAULT, VISPI et 
PIGNOLET. 
 
Assainissement - Le Maire informe 
l’Assemblée que les négociations 
concernant le renouvellement du 
contrat de délégation sont closes. Il 
remet à chacun le rapport d’ouverture 
des plis et le rapport final, afin qu’une 
décision soit prise lors de la prochaine 
réunion du Conseil Municipal. 

ANALYSE D’EAU 
 

L’analyse effectuée le 24 
avril dernier conclut que 
l’eau d’alimentation est 

conforme aux normes en 
vigueur pour l’ensemble 

des paramètres mesurés. 



 

 
APPEL AUX CREATEURS D’ENTREPRISES 

 

La Commune réfléchit actuellement 
au développement de zones d’activités. 

 
ENTREPRENEURS, ARTISANS, COMMERÇANTS 

EXISTANTS OU POTENTIELS 
 

Ce projet vous intéresse 
(création, mutation, agrandissement…) 

 
Merci de vous faire connaître auprès de la Mairie,  

afin d’étudier vos souhaits et éventuellement  
l’octroi de diverses aides ! 



LES ASSOCIATIONS PONTFABRICIENNES 

SECTION MUSIQUE - ASSOCIATION SPORTS LOISIRS  
 

Nous vous invitons à notre spectacle de fin d’année 
SAMEDI 7 JUIN 2008 à 17 H 30 

À la salle des fêtes de PONTFAVERGER-M. 
Entrée 2,00 € - gratuit pour les enfants de - 12 ans 

 En 1ère partie, la chorale de l’école élémentaire  
         vous présentera son récital annuel. 

 
 

SECTION FOOTBALL - ASSOCIATION SPORTS LOISIRS 
 

Nous avons le plaisir de vous communiquer les dates des prochains tournois : 
Dimanche 8 juin à PONTFAVERGER-M., poussins (toute la journée, à partir de 09h30) 
Samedi 14 juin à BETHENIVILLE, débutants - entente avec Pontfaverger (à partir de 13h00) 
Dimanche 15 juin à PONTFAVERGER-M., benjamins (toute la journée, à partir de 09h30) 
Samedi 28 juin à PONTFAVERGER-M., séniors à 7 (de 13h30 à 21h00)  

RESTAURATION, BUVETTE. 
 

BROCANTE - 6 JUILLET 2008, DE 06H00 A 18H00 
 

Inscriptions au café le Pontfa tous les jours sauf le mercredi, ou lors des permanences tenues 
les samedis 14, 21 et 28 juin, de 10h00 à 12h00, à la salle du foot (préfabriqué dans 
l’enceinte de l’école primaire). 
Tarifs : 6,00 € les 3 mètres pour les Pontfabriciens, 
 8,00 € les 3 mètres pour les extérieurs. 

                     BUVETTE - RESTAURATION. 
    

 
LA 

BOULE FERREE 
 
Le 30 mars se disputaient sur notre boulodrome les championnats de Champagne simples. Trois licenciés de la 
Boule Ferrée se sont distingués en 3ème division, se classant aux trois premières places. Félicitations à Gérard 
BERTRAND, Cédric CHUCHLA et Roland JUBREAUX. 

————— 
Le 26 avril, également sur notre boulodrome, la Boule Ferrée a remporté le championnat régional des clubs. 

————— 
Le SAMEDI 21 JUIN 2008 

 l’association organise son concours de boules lyonnaises à partir de 14h00. Buvette - Loterie. 
 
 
SECTION TENNIS - ASSOCIATION 

SPORTS LOISIRS 
 

Le SL TENNIS organise le dimanche 30 juin 2008 sa traditionnelle journée barbecue, ouverte à 
toutes et à tous. A cette occasion seront disputées les finales du tournoi interne Jeunes. 
Inscription ou réservation auprès des membres du bureau : Raphaël VISPI, Gaëlle FER-HERLEM, 
David LEMAIRE et Jean-François DELATOUR. 
Tarifs : adultes 15 €, enfants - 12 ans 8 €. 

Un MULTI BLOG regroupant les différentes activités associatives de notre village est en cours de création. Il 
se veut être un espace de COMMUNICATION, d’ECHANGES et de DIALOGUE entre nous. 
Vous pouvez déjà vous inscrire en consultant le lien ci-après et m’apporter toutes vos suggestions 
http://espacecom-pontfa.connectetoi.com 

Raphaël VISPI 
Président de Sports Loisirs 



COLLEGE Pierre SOUVERVILLE 
INSCRIPTIONS EN 6ème 

 
Les inscriptions des élèves concernés se dérouleront : 

DU LUNDI 9 AU VENDREDI 13 JUIN 2008 
De 8h40 à 12h00 et de 13h30 à 17h15 

(le mercredi 11 juin de 8h00 à 12h00 uniquement) 
 

Au secrétariat du Collège Pierre Souverville 
2 rue de Nayeux - 51490 PONTFAVERGER-M. 

 03 26 48 78 63 

 

COURSE CYCLISTE 
    11 JUIN 2008 

 

Le « Championnat Régional Police » de cyclisme sur route se déroulera le mercredi 11 juin 2008, à 
partir de 13h30, sur une boucle de 22 kms, qui empruntera les routes des communes de 
PONTFAVERGER-MORONVILLIERS, BEINE-NAUROY et EPOYE, à effectuer 3 ou 4 fois. Arrivée et départ 
de Pontfaverger-M., rue Porte de la Croix, près du cimetière. 

SYNDICAT MIXTE SCOLAIRE - Mairie - 51490 BETHENIVILLE 

TRANSPORTS SCOLAIRES DES LYCEENS VERS REIMS 
 

 Les inscriptions des élèves devant emprunter les transports scolaires VERS 

 REIMS pour l’année scolaire 2008/2009 auront lieu  
IMPERATIVEMENT DU 2 JUIN AU 4 JUILLET 2008. 

Les demandes d’inscription sont à retirer et à déposer aux mairies de résidence au plus tard le  
4 juillet 2008. Prévoir une photographie d’identité récente. Les cartes de transport seront 

disponibles dans les mairies de résidence à compter du 18 août 2008. 
 

RAPPEL : la carte de transport n’est valide que pour une année scolaire et la demande doit être 
renouvelée tous les ans. La participation trimestrielle des parents est indivisible et ne s’arrête 

que lorsque la carte de transport est restituée au secrétariat du Syndicat Scolaire. 

AGENCE DE L’EAU SEINE NORMANDIE - CONSULTATION SUR L’EAU 
 
Sur quoi donner votre avis aujourd’hui ? Sur le schéma directeur et le programme de mesures 2010 - 2015. 
Le Comité de Bassin, composé de représentants de l’Etat, de collectivités locales et d’usagers de l’eau, élabore le 
projet de SDAGE 2010 - 2015 et le met aujourd’hui  en consultation.  Vous avez reçu ou allez recevoir un 
questionnaire qui permettra, si vous le retournez, de prendre en compte votre avis sur les décisions qui vont 
collectivement nous engager pour 6 ans. 

 
Pour tout complément d’information : Agence de l’Eau Seine Normandie - 51 rue Salvador Allende 

92 027 NANTERRE - 01 41 20 16 00 - www.eau-seine-normandie.fr 

Cet été, devenez famille de vacances ! 
 

Un enfant sur trois ne part toujours pas en vacances ! Pour aider ces enfants à 
connaître les joies du départ, devenez, vous aussi, famille de vacances du Secours 
Populaire. Pour toute information et ou inscription, s’adresser à 
 

SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS 
1 rue des Augustins 
51100 REIMS 
03 26 79 12 00 


